
Agence internationale de l’énergie atomique

L’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) est l’instance intergouvernementale 
mondiale la plus importante pour la coop®ration scientiþque et technique en mati¯re 
dõutilisation paciþque de lõ®nergie nucl®aire. Cr®®e en 1957 en tant quõorganisme 
international autonome au sein du syst¯me des Nations Unies, lõAIEA ex®cute des 
programmes visant ¨ maximiser lõapport de la technologie nucl®aire ¨ la soci®t® tout en 
sõassurant de son utilisation ¨ des þns exclusivement paciþques. Depuis d®cembre 2009, 
Yukiya Amano est le Directeur g®n®ral du Secr®tariat de lõAIEA.

LõAIEA collabore avec ses 164 £tats Membres et de nombreux autres partenaires pour 
promouvoir lõutilisation paciþque de lõ®nergie nucl®aire dans des conditions de s¾ret® 
et de s®curit®. Par le biais de programmes de coop®ration technique, lõAIEA appuie ses 
£tats membres et les encourage ¨ ®changer des informations scientiþques et techniques. 
LõAIEA a ®galement pour t©che dõ®tablir un cadre de coop®ration pour mettre en place 
et renforcer le r®gime mondial de s¾ret® et de s®curit® nucl®aire et v®riþer que les £tats 
respectent leurs engagements de non-prolif®ration au titre du Trait® sur la non-prolif®ration 
des armes nucl®aires (TNP).

Le si¯ge de lõAIEA se trouve au Centre international de Vienne en Autriche. Des bureaux 
op®rationnels de liaison et la bureaux r®gionaux sont situ®s ¨ Gen¯ve (Suisse), ¨ New 
York (£tats-Unis), ¨ Toronto (Canada) ainsi quõ¨ Tokyo (Japon). LõAIEA dispose ®galement 
de laboratoires scientiþques ¨ Vienne et ¨ Seibersdorf (Autriche) ainsi quõ¨ Monaco. Elle 
appuie ®galement des centres de recherche, notamment celui de Trieste (Italie). 

Le Secr®tariat de lõAIEA est compos® de pr¯s de 2 500 sp®cialistes de disciplines diverses 
et de personnel dõappui originaires de plus de 100 pays.

L’AIEA et le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 

LõAIEA nõest pas partie au TNP, mais exerce un r¹le clef de v®riþcation au titre du Trait®. 
Dans ce contexte, lõAIEA joue un r¹le particulier dans lõinspection des garanties au niveau 
international. Elle remplit ®galement un r¹le de m®canisme multilat®ral pour le transfert 
des applications paciþques de la technologie nucl®aire :

Article III du TNP : LõAIEA administre les garanties internationales aþn de v®riþer 
que les £tats Parties non dot®s dõarmes nucl®aires sõacquittent de leurs obligations 
ç en vue dõemp°cher que lõ®nergie nucl®aire ne soit d®tourn®e de ses utilisations 
paciþques vers des armes nucl®aires ou dõautres dispositifs explosifs nucl®aires. è



Article IV du TNP : LõAIEA encourage et ouvre la voie aux efforts en faveur dõun 
ç d®veloppement plus pouss® des applications de lõ®nergie nucl®aire ¨ des þns 
paciþques, en particulier sur le territoire des £tats non dot®s dõarmes nucl®aires qui 
sont Parties au Trait®, compte d¾ment tenu des besoins des r®gions du monde qui 
sont en voie de d®veloppement. è

Les garanties de l’AIEA

Lõarticle III du TNP dispose que tout £tat non dot® dõarmes nucl®aires sõengage ̈  conclure 
un accord de garanties g®n®ralis®es avec lõAIEA. Dans le cadre de cet accord, lõAIEA 
a le droit et lõobligation de veiller ¨ ce que les garanties sõappliquent ¨ toute mati¯re 
nucl®aire dans toutes les activit®s nucl®aires paciþques exerc®es sur le territoire dõun tel 
£tat, sous sa juridiction ou entreprises sous son contr¹le, en quelque lieu que ce soit, ¨ 
seule þn de v®riþer que cette mati¯re ne soit d®tourn®e vers des armes nucl®aires ou 
dõautres dispositifs explosifs nucl®aires.

Fin 2014, des accords de garanties ®taient en vigueur dans 1801, 2 pays. Cette liste3 inclut 



garanties g®n®ralis®es. Fin 2014, des protocoles additionnels ®taient entr®s en vigueur 
dans 124 £tats. 

Fin 2014, lõAIEA appliquait le r®gime de garanties dans 1 300 installations et contr¹lait la 
s®curit® de mati¯res nucl®aires ®quivalant ¨ 190 000 quantit®s importantes5. La mise en 
ïuvre des garanties entra´ne aussi bien des activit®s sur le terrain quõau si¯ge de lõAIEA ¨ 
Vienne. Ces derni¯res comportent notamment lõ®valuation des rapports de comptabilit® 
des mati¯res nucl®aires soumis par les £tats et des autres informations requises par les 
accords de garanties g®n®ralis®es et par les protocoles additionnels ̾derni¯res נԏ‴ ar ]җÓ



d®veloppement. Le programme de coop®ration technique de lõAIEA est unique au sein 
du syst¯me des Nations Unies du fait quõil combine un grand nombre de comp®tences 
techniques et en mati¯re de d®veloppement. Il cherche ¨ instaurer des comp®tences 
humaines et institutionnelles dans les £tats Membres aþn quõils puissent maximiser la s¾ret® 
et la s®curit® de lõutilisation des technologies nucl®aires pour relever les d®þs pos®s par le 
d®veloppement socio®conomique durable7.

Veiller ¨ la s¾ret® et ¨ la s®curit® est au premier chef la responsabilit® de chaque £tat. 
Toutefois, conscients de la gravit® des cons®quences transfronti¯res de nõimporte quelle 
catastrophe nucl®aire ou radiologique, les £tats ont ®t® amen®s ¨ reconna´tre le r¹le 


